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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2011 
 

Présents : Jean-Louis RICHARME, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, Monique D’ORAZIO, Corinne GOBBER, Bruno GUIDON, 

Christiane PESSEY-DEBULLE, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL. 

Absents : Jean-Claude LOYEZ, Alain MARCHISIO. 

Christiane PESSEY-DEBULLE est désignée secrétaire de séance. 
 

Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu de la dernière réunion  
2) Demandes d’urbanisme 
3) Subvention au CCAS 

4) Sécurisation secteur Col du Marais 
5) Information sur les projets en cours 
6) Informations et questions diverses 

  

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 
0 Rajout de deux points à l’ordre du jour :  

- convention licence IV avec Sébastien MIQUET 

- consignation du SDIS 

Avis favorable  

1 Approbation du compte-rendu de la séance du 14 avril 2011  Avis favorable  

2 Demandes d’urbanisme CU 2011/11 : même avis que le précédent CU 

PC 2011/06 : rapprocher l’implantation de la maison de la 

construction existante  

PC 2011/07 : avis favorable 

DP 2011/10 : avis favorable  

DP 2011/11 : avis favorable prévoir des fenêtres double-vantaux 

en pignon au lieu de 2 fenêtres 

DP 2011/12 : avis favorable 

DP 2011/13 : avis favorable 

DP 2011/14 : avis favorable 

DP 2011/15 : avis favorable 

DP 2011/16 : avis favorable 

DP 2011/17 : avis favorable 

DP 2011/18 : avis favorable 

 

2 Contrôle des constructions suite à la déclaration d’achèvement de 

travaux 

Avis favorable pour confier la mission à un cabinet extérieur  

2 Commission urbanisme Réunir la commission urbanisme pour traiter les cas urgents et 

importants 

 

3 Consignation de la cotisation du SDIS Avis favorable  

Commune de 
Serraval 



 2 

4 Convention pour l’utilisation de la licence IV avec Sébastien MIQUET Avis favorable   

5 Subvention au CCAS Avis favorable pour un montant de 300 €.  

7 

a)  

Demande de dérogation scolaire Avis défavorable  

7 

b)  

Plan d’alignement partiel La Lavanche Sortie de Benoit CLAVEL 
Par rapport à la contre-proposition, le Conseil Municipal émet un 

avis défavorable partiel. Maintien du tracé initial et prolongation 

du tracé jusqu’à la fin de la voie communale. 

Le Conseil Municipal souhaite une largeur constante de la voie sur 

toute sa longueur. 
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RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

6 Faire faire une étude de 

possibilités d’aménagement 

Le Maire Voit avec la DDT Dans le cadre 

de l’ATESAT 

Le plus 

rapidement 

possible 
 

6. Sécurisation Col du Marais 

- Le passage piéton va être retracé. 

- Comment ralentir la circulation ? Plusieurs propositions : mise en place de plateaux, de feux tricolores… 

 

8. Informations et questions diverses  

a) Voirie 
- Une demande de subvention a été faite au titre des amendes de police auprès du Conseil Général pour la pose de 

barrières à Grospierre et l’Hermite. 

- Des travaux sur le chemin rural entre Praz du Feu et Praz D’Zeures vont être réalisés par l’entreprise Beber TP 

avant l’ascension pour un montant de 2.182 € H.T. 

- Une rencontre des riverains du chemin entre le Montaubert et Praz du Feu a été organisée pour parler d’une 

éventuelle répartition des frais pour les travaux qui vont être réalisés. Il faut maintenant faire faire des devis et 

les envoyer aux particuliers. 

b) Ordures ménagères 
La CCVT souhaite supprimer les derniers points de collecte au porte à porte qui existe sur la commune (La 

Sauffaz, la Bottière, l’Adevant). 

Quand la Régie d’Electricité aura enterré les lignes au Chef-Lieu, un nouveau point de collecte sélective sera mis 

en place. 

c) Ecole 
L’entreprise THIAFFEY-RENCOREL a fait un devis pour créer une porte de secours dans la classe de maternelle. 

Montant : 1.000 €. Les travaux seront réalisés pendant l’été. Un devis pour l’électricité a été demandé. 

d) Eau 
Des mesures de débit des sources ont été réalisées :  

- Fontany : l’eau déborde pour le captage 

- La Sauffaz : 12 litres en 10 secondes 7 

- La Brettaz : 12 litres en 1 secondes 8 

e) Route départementale 
Suite à la demande de la Commune, des barrières de sécurité vont être posées : au hameau du Plaisir et à la Biole. 

Au niveau de l’entrée du hameau du Villard, des panneaux de signalisation vont être installés. 

f) Chapiteau 
La visite technique a été réalisée le 19 mai 2011. 

g) sortie Praz D’Zeures 
Le Conseil Municipal a fixé au 03/07/2011 sa sortie à PrazD’Zeures. 

 


